
LE BUDGET PRINCIPAL POUR L’ANNEE 2020

· Fonctionnement     :   La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et
des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux 
(gestion des affaires courantes).

DEPENSES RECETTES
011 Charges à caractère général 577 400.00 € 013 Charges en atténuation 2 000.00 €
012 Charges de personnel 945 000.00 €
014 Atténuation de produit 30 000.00 € 70 Produits des services 166 100.00 €
65 Autres charges de gestion 

courante
186 633.00 € 73 Impôts et taxes 1 331 200.00 €

66 Charges financières 25 000.00 € 74 Dotations, subventions 41 000.00 €
67 Charges exceptionnelles 1 500.00 € 75 Autres produits 14 000.00 €
042 Amortissements (Art. 6811) 41 533.68 € 002 Résultats cumulés 2019 380 525.87 €
023 Financement investissement 134 959.19 € 042 Opération d’ordre de 

transfert entre sections
7 200.00 €

1 942 025.87 € 1 942 025.87 €

· Investissement     :   Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la 
section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la 
section d’investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long terme. Elle 
concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.

DEPENSES RECETTES
001 Solde d’exécution reporté 192 723.24 € 10222

10226
FCTVA
Taxe d’aménagement

86 000.00 €
24 000.00 €16 Remboursement emprunt 121 000.00 €

204172 Subventions d’équipement 
(réseaux électriques)

33 000.00 € 1068 Affectation résultats 566 150.69 €

20-21 Programme études et 
travaux 2020

617 631.44 € 13 Subventions - Participations 492 338.57 €

Reste à réaliser 373 427.45 € 021 Prélèvement sur 
fonctionnement

134 959.19 €

040 Opérations d’ordre 7 200.00 € 040 Amortissements 41 533,68 €
041 Opérations patrimoniales 25 900.00 € 041 Opérations patrimoniales 25 900.00 €

1 370 882.13 € 1 370 882.13 €


